
Les organismes de formation privés sont-ils couverts par une
convention collective au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les organismes de formation privés ne bénéficient pas d'une convention collective sectorielle

spécifique.

Contrairement à d'autres secteurs d'activité qui disposent de conventions collectives propres (construction, finance,

commerce, secteur social), aucune convention collective dédiée au secteur de la formation professionnelle

privée n'existe actuellement.

Par conséquent, les relations de travail dans ces organismes sont régies exclusivement par les dispositions du

Code du travail luxembourgeois, sauf si l'organisme a volontairement adhéré à une convention collective existante

ou négocié une convention d'entreprise avec ses salariés.

Définition

Un organisme de formation privé est une entité juridique indépendante dont l'activité principale consiste à

dispenser de la formation professionnelle continue telle que définie aux articles L.542-1 et suivants du Code du

travail. Cette définition couvre les structures qui proposent des actions de formation destinées aux salariés et

demandeurs d'emploi afin de développer, actualiser ou reconvertir leurs compétences professionnelles.

Ces organismes se distinguent des établissements publics d'enseignement, des écoles reconnues par l'État et

des organismes directement subventionnés par les pouvoirs publics pour leurs missions éducatives. Ils opèrent

dans le secteur privé de la formation professionnelle continue, conformément à l'article L.542-7 du Code du

travail.

La nature juridique peut varier : société commerciale (SARL, SA), association sans but lucratif (ASBL), ou

entreprise individuelle, dès lors que l'activité principale reste la formation professionnelle continue.

Questions fréquentes

Comment sont organisées les relations de travail dans un organisme de formation privé sans convention collective ?

Les relations de travail sont régies par le Code du travail luxembourgeois, les contrats de travail individuels, le règlement interne de
l'entreprise et les éventuels accords d'entreprise. L'employeur doit respecter tous les minima légaux en matière de salaire, durée du
travail, congés et protection sociale.

Les organismes de formation privés au Luxembourg sont-ils couverts par une convention collective ?

Non, les organismes de formation privés au Luxembourg ne bénéficient pas d'une convention collective sectorielle spécifique. Les
relations de travail sont régies exclusivement par le Code du travail luxembourgeois, sauf adhésion volontaire à une convention existante
ou négociation d'une convention d'entreprise.
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Quelles sont les conditions pour exercer une activité de formation professionnelle privée au Luxembourg ?

L'exercice de l'activité de formation professionnelle privée nécessite une autorisation du ministre ayant dans ses attributions le Droit
d'établissement, conformément à l'article L.542-8 du Code du travail. Un label de qualité peut également être obtenu pour une durée de
trois ans renouvelable.

Un organisme de formation privé peut-il adhérer volontairement à une convention collective ?

Oui, un organisme de formation peut adhérer volontairement à une convention collective existante d'un autre secteur si celle-ci accepte
cette extension, ou négocier une convention d'entreprise avec la délégation du personnel conformément aux articles L.162-1 et suivants
du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'exercice de l'activité de formation professionnelle privée au Luxembourg est soumis à plusieurs obligations

réglementaires strictes :

Autorisation d'établissement

Conformément à l'article L.542-8 du Code du travail, tout organisme souhaitant exercer à titre principal ou accessoire

l'activité de formation doit obtenir une autorisation du ministre ayant dans ses attributions le Droit

d'établissement. Cette autorisation est requise lorsque la formation est dispensée à des tiers et en dehors de

l'entreprise.

Exemptions d'autorisation

Certains organismes sont exemptés de cette obligation d'autorisation :

Les organismes de formation légalement établis dans un État membre de l'Union européenne disposant

d'une autorisation dans leur pays d'origine

Les entreprises fournissant du matériel technologique et dispensant une formation liée à ce matériel

Les prestataires bénéficiant d'un agrément du Ministère de la Santé

Label de qualité

L'article L.542-3 du Code du travail prévoit l'existence d'un label de qualité décerné par le ministre pour une durée

de trois ans renouvelable, après examen des critères de qualité (finalités, programmes, méthodes, qualifications des

formateurs).

Application du droit du travail

En l'absence de convention collective sectorielle, tous les organismes de formation privés doivent appliquer

intégralement les dispositions du Code du travail, notamment en matière de :

Contrat de travail (articles L.121-1 et suivants)

Durée du travail et repos

Rémunération minimale (salaire social minimum)

Congés payés et jours fériés

Protection sociale et sécurité au travail
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Modalités pratiques

En l'absence de convention collective sectorielle, les relations de travail dans les organismes de formation privés sont

organisées selon les modalités suivantes :

Cadre juridique applicable

Les relations employeur-salarié sont exclusivement régies par :

Le Code du travail luxembourgeois pour toutes les dispositions impératives

Le contrat de travail individuel négocié entre l'employeur et chaque salarié

Le règlement interne de l'entreprise, le cas échéant (obligatoire dans les entreprises d'au moins 15 salariés)

Les accords d'entreprise éventuels, conclus conformément à l'article L.162-5 du Code du travail avec la

délégation du personnel

Formalisation contractuelle

L'employeur doit particulièrement veiller à :

Définir précisément dans chaque contrat individuel : la qualification, la rémunération, la durée du travail, les

congés, les conditions de rupture

Établir un règlement interne clair mentionnant l'organisation du travail, les règles de discipline et les

procédures internes

Respecter scrupuleusement les minima légaux en matière de salaire (salaire social minimum indexé), de

durée maximale du travail, de repos hebdomadaire et de congés payés

Possibilité d'adhésion volontaire

Un organisme de formation peut, s'il le souhaite :

Adhérer volontairement à une convention collective existante d'un autre secteur, si celle-ci accepte cette

extension

Négocier une convention d'entreprise avec la délégation du personnel, conformément aux articles L.162-1

et suivants du Code du travail

S'inspirer des pratiques d'autres conventions collectives pour définir ses propres règles internes, à condition

qu'elles soient au minimum conformes au Code du travail

Cofinancement de la formation

Les organismes de formation peuvent bénéficier des aides au cofinancement prévues par le Code du travail (articles

L.542-9 à L.542-14) pour leurs propres salariés, selon un plan de formation ou dans le cadre d'une convention

collective si l'organisme y a adhéré.
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Pratiques et recommandations

Pour compenser l'absence de convention collective sectorielle et sécuriser les relations de travail, il est vivement

recommandé aux organismes de formation privés de :

Formaliser rigoureusement les conditions de travail

Rédiger des contrats de travail détaillés incluant toutes les mentions obligatoires du Code du travail et

précisant clairement : qualification, rémunération brute mensuelle, durée hebdomadaire du travail, lieu de

travail, période d'essai

Élaborer un règlement interne structuré et communiqué à tous les salariés, mentionnant les horaires, les

absences, la discipline

Documenter par écrit toute modification des conditions de travail

Effectuer une veille juridique régulière

Vérifier périodiquement l'absence ou l'émergence d'une éventuelle convention collective applicable au

secteur

Se tenir informé des évolutions législatives affectant le Code du travail

Consulter régulièrement les publications de l'Inspection du travail et des mines (ITM) et les circulaires

ministérielles

Développer le dialogue social

Mettre en place une délégation du personnel dès que les effectifs le permettent (15 salariés)

Organiser des réunions régulières avec les représentants du personnel

Envisager la négociation d'accords d'entreprise sur des points spécifiques (organisation du temps de travail,

télétravail, formation continue)

Documenter toute pratique conventionnelle

Si l'organisme décide d'adhérer volontairement à une convention collective existante, formaliser cette

adhésion par écrit et en informer tous les salariés

Conserver la preuve de cette adhésion et communiquer le texte de la convention applicable

Vérifier la compatibilité entre la convention choisie et l'activité réelle de l'organisme

Anticiper les spécificités du secteur

Prévoir dans les contrats des clauses adaptées à l'activité de formation : mobilité géographique (formations

dispensées sur différents sites), flexibilité horaire (formations en soirée ou weekend)

Définir clairement les modalités de remboursement des frais de formation des formateurs eux-mêmes,

conformément aux articles L.542-15 et L.542-16 du Code du travail
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois

Articles L.121-1 et suivants : contrat de travail, droits et obligations réciproques

Articles L.162-1 à L.162-13 : conventions collectives de travail et accords subordonnés

Article L.162-5 : négociation d'accords d'entreprise

Articles L.542-1 à L.542-16 : formation professionnelle continue, organisation, autorisation d'établissement,

label de qualité, cofinancement, remboursement des frais de formation

Livre III : santé et sécurité au travail

Réglementations complémentaires

Loi modifiée du 2 septembre 2011 réglant l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi

qu'à certaines professions libérales (autorisation d'établissement)

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2009 relatif à l'exécution de certaines dispositions du Code du travail

concernant le remboursement des frais de formation

Circulaires ministérielles relatives à la formation professionnelle continue et aux aides publiques

Textes de référence pour comparaison

Bien qu'ils ne s'appliquent pas aux organismes de formation privés luxembourgeois, les textes suivants peuvent

servir de référence comparative :

Convention collective du secteur social (SAS) applicable aux organismes œuvrant dans les domaines

social, familial et thérapeutique

Conventions collectives sectorielles d'autres pays (notamment la convention collective française IDCC

1516 "Organismes de formation")

L'absence de convention collective sectorielle n'exonère en aucun cas l'employeur du respect strict et intégral des

dispositions du Code du travail luxembourgeois. Tous les minima légaux demeurent applicables : salaire social minimum indexé,

durée maximale du travail, repos hebdomadaire, congés payés annuels, protection contre le licenciement abusif, déclarations à la

sécurité sociale.

Toute référence erronée à une convention collective non applicable (par exemple, mention d'une convention collective française ou

d'un autre secteur luxembourgeois) dans les documents contractuels, le règlement interne ou les bulletins de paie constitue une

source potentielle de contentieux. En cas de litige, le salarié pourrait se prévaloir des dispositions plus favorables mentionnées par

erreur.

Il convient également de distinguer clairement :
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La formation professionnelle continue des salariés de l'organisme (régie par les articles L.542-1 et suivants)

L'activité de formation dispensée par l'organisme à ses propres clients (qui constitue son activité économique principale)

Enfin, les organismes de formation doivent être particulièrement vigilants sur le statut de leurs formateurs : salariés permanents,

vacataires, indépendants. Chaque statut implique des obligations légales et fiscales spécifiques, indépendamment de l'existence

d'une convention collective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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